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Partie intéressée

DEMANDE D’INTERVENTION

LA PARTIE INTÉRESSÉE, L’UNION DES CONSOMMATEURS SOUMET RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT :

1. Suite à la Décision procédurale D-2002-151 rendue dans le dossier identifié en rubrique, l’Union des consommateurs demande par la présente, à titre de partie intéressée, à être reconnue à titre d’intervenante participante dans le présent dossier;

2. La désignation complète de la partie à la présente demande, tel que requis par la Régie dans sa décision est :

Nom :
L’Union des consommateurs

Adresse : 
1215 de la Visitation, bureau 103


Montréal, Québec, H2L 3B5

Téléphone :
(514) 521-6820

Télécopieur :
(514) 521-0736

Adresse électronique :
union@consommateur.qc.ca
3. REPRÉSENTATIVITÉ 

a) L’Union des Consommateurs est la nouvelle dénomination sociale résultant de la fusion d’Action Réseau Consommateur (ARC) et de la Fédération des Associations Coopératives d’Économie Familiale (FACEF).

b) L’Union des consommateurs regroupe huit ACEF (organismes constitués en vertu de la loi sur les coopératives), le Regroupement des consommateurs d’assurances ainsi que des membres individuels.

c) Les huit ACEF membres sont : ACEF Abitibi-Témiscamingue, ACEF du Nord de Montréal, ACEF de l’Estrie, ACEF de Granby, ACEF du Grand-Portage, ACEF de l’Île-Jésus, ACEF de Lanaudière et ACEF de la Rive-sud de Québec.

d) La mission des ACEF est de promouvoir et de défendre les droits et les intérêts des consommateurs en offrant des services d’aide aux consommateurs, en représentant ces derniers au niveau local et régional, en informant la population sur les lois et autres enjeux touchant la protection des consommateurs sur les questions portant, entre autres, sur le crédit, l’endettement, les modalités de recouvrement et le budget.

e) La mission de L’Union des consommateurs, en lien avec celle de ses groupes membres, demeure de représenter les intérêts et de défendre les droits des consommateurs, notamment ceux à faible et modeste revenu, en leur donnant une voix publique représentative, articulée et forte tout en poursuivant son mandat de recherche, d’information et d’éducation.

f) L’Union des consommateurs se distingue par l’intégration et la synergie entre une force locale et régionale représentative, bien implantée dans plusieurs régions du Québec par le biais de ses ACEF, et une équipe professionnelle et technique chargée de développer et de porter les positions de ses membres sur les enjeux d’envergure nationale.

4. NATURE DE L’INTÉRÊT

a) L’intéressée, à titre d’organisme de défense des droits et intérêts des consommateurs, possède un intérêt reconnu dans les dossiers énergétiques en général.  Présents sur la place publique et dans leurs milieux depuis plus de 25 ans, les ACEF et leurs représentants ont toujours suivi de près les questions liées à l’énergie, que ce soit au niveau de l’efficacité énergétique, des modalités de plaintes, d’ententes de paiement et de recouvrement, de la justification et de la rentabilité de projets de production, du choix des filières à privilégier dans une perspective de développement durable, de la restructuration et la déréglementation des marchés de l’énergie et de leur impact sur le Québec. 

b) L’Union des consommateurs a déjà été reconnue sous les anciennes appellations de ses groupes fusionnés ARC et FACEF, comme intervenante devant la Régie de l'Énergie et depuis la création de cette dernière tant dans les dossiers de gaz, de pétrole que d’électricité.

c) L’Union des consommateurs possède un intérêt manifeste dans le présent dossier compte tenu de l’absence de rentabilité alléguée du programme BT commercial, institutionnel et industriel pour l’entreprise et de la nécessité de ne pas augmenter ces coûts déjà élevés qui s’ajoutent aux charges du distributeur, déjà déficitaire.

d) Compte tenu aussi de l’importance de cet outil de gestion de la demande que constitue l’existence d’un tel tarif, il convient de s’assurer de ne pas augmenter les coûts et idéalement de viser une meilleure rentabilité.

e) De même, seul un tel exercice par appel d’offres permettrait d’obtenir le prix réel de marché pour la fourniture de l’électricité pour la desserte de ce tarif et les coûts afférents réels permettant d’assurer son maintien dans la suite de la décision de la Régie dans le dossier portant sur la demande d’abrogation dudit tarif (R-3471-2001) par le distributeur.

f) La décision qui sera rendue dans le présent dossier est susceptible d’avoir un impact sur les tarifs d’électricité des consommateurs que nous représentons.

g) De plus, la nécessité de conserver ce tarif comme outil de gestion de la demande, permettant ultérieurement de diminuer ou de retarder les futurs coûts des nouveaux approvisionnements exige qu’HQD procède à l’exercice exigé par la Régie dans sa décision D-2002-115 et vérifie dans un marché concurrentiel si les prix obtenus sont plus avantageux que ceux prévus par le Producteur.

5. MOTIFS À L’APPUI DE L’INTERVENTION ET CONCLUSIONS RECHERCHÉES

a) L’Union des consommateurs partage l’avis de la Régie à l’effet que le tarif BT soit un tarif de gestion de la consommation et ne fasse pas partie du tarif patrimonial.

b) Cette position explique et justifie la nécessité pour le distributeur d’aller en appel d’offres pour approvisionner sa clientèle abonnée à ce tarif.

c) À notre avis, la présente demande de HQD constitue à sa face même une tentative de déroger à la décision de la Régie et ce sur plusieurs éléments dont la demande de dispense et l’augmentation de ce tarif de manière arbitraire et sans validation dans un «marché compétitif» pour le produit recherché en particulier.

d) La demanderesse semble chercher par la présente requête à se soustraire à l’ordonnance de la Régie d’effectuer cet exercice ne permettant pas, par le fait même, d’éclairer toute décision future concernant l’abrogation et la rentabilité potentielle ou non de ce tarif eu égard à des coûts évités de futurs projets.  Cette requête laisse à Hydro-Québec dans son rôle de producteur le soin de déterminer les coûts inhérents à l’approvisionnements des clients du tarif BT.

e) L’Union des consommateurs questionne d’autant plus cette requête d’Hydro-Québec distribution que cette dernière a refusé de considérer le stockage comme outil de gestion de la demande dans le dossier R-3470-2001 sous le prétexte fallacieux qu’il n’y avait pas de concurrence pour répondre à un tel appel d’offres et qu’elle ne pouvait donc pas procéder ainsi car cela serait contraire à la loi qui cherche à favoriser un marché concurrentiel.  Dans le cas présent, la Régie ordonne au distributeur de vérifier les prix sur ce marché concurrentiel (qu’on vend aux consommateurs sous prétexte que seule la concurrence peut faire baisser les prix pour justifier la déréglementation et la restructuration des marchés de l’électricité, même dans un contexte québécois tout à fait différent et unique et la société d’État préfère se tourner vers le producteur.

f) L’Union des consommateurs questionne l’argumentation d’Hydro-Québec au soutien de sa requête.  Les problèmes soulevés par HQD concernant les caractéristiques de l’approvisionnement par appel d’offres, dont la prévision du profil de consommation et la quantité d’électricité devant être acquise pour répondre à la demande, et justifiant la demande de dispense devraient aussi s’appliquer pour la fixation d’un prix par HQP.  Le fait de ne «disposer d’aucune base objective permettant de rendre opérationnel l’approvisionnement de la consommation découlant du tarif BT» (paragraphe 22, p.6) devrait poser le même problème pour la fixation d’un prix juste avec HQP.

g) C’est pourquoi l’Union des consommateurs recherche comme conclusion dans ce dossier que la Régie refuse la demande de dispense d’HQD et oblige cette dernière à faire l’exercice en fonction du produit recherché tel que le stipulait la décision D-2002-115.  Tant que cet exercice n’aura pas été mené, et correctement mené, avec pour résultat par exemple, une absence de réponse à l’appel d’offres, rien ne justifie d’accorder la dispense demandée.

h) Une audience publique ne nous apparaît pas nécessaire en l'instance.

6. PRÉSENTATION DE LA PREUVE, FRAIS PRÉALABLES ET BUDGET PRÉVISIONNEL

a) L’Union des consommateurs entend participer activement dans ce dossier, selon les modalités (audiences, dossier écrit, etc.) qui seront définies par la Régie.

b) L’Union des consommateurs ne demande pas de frais prévisionnels mais déposera un budget prévisionnel et demandera le remboursement de ses frais suite aux instructions qui seront données par la Régie à cet effet.

7. PROCUREUR AU DOSSIER ET COMMUNICATION

Le procureur désigné au dossier est :


nom:
RIVEST SCHMIDT


Me Claude Tardif

adresse : 
7712, rue Saint-Hubert


Montréal (Québec) H2R 2N8

téléphone:
(514) 948-1888, poste 229

Toute communication devra être acheminée à l’adresse et aux coordonnées ci-dessus.

8. CONCLUSIONS

La présente demande d’intervention est bien fondée en faits et en droit.

POUR CES MOTIFS, L’INTÉRESSÉE DEMANDE À LA RÉGIE:

· D’ACCUEILLIR la demande d’intervention de l’Union des consommateurs;

· D’ACCORDER le statut d'intervenant à l’Union des consommateurs et à ce titre, présenter une preuve, le cas échéant, et une argumentation;
· DE RENDRE toute autre ordonnance qu'il est juste de rendre en l'occurrence.

LE TOUT, RESPECTUEUSEMENT SOUMIS.

Montréal, ce 12 juillet 2002

___________________________

RIVEST SCHMIDT

Procureurs de l’Union des consommateurs

